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SEANCE N°10 DU 21 AOUT 2014 :  

DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 
Le vingt et un août deux mille quatorze, le Conseil Municipal de la Commune de SERRAVAL s’est réuni 
à la Mairie sous la présidence de Monsieur Bruno GUIDON, Maire. 
Date de convocation du Conseil Municipal :  18 août 2014 
Présents : Bruno GUIDON, Nicole BERNARD-BERNARDET, Benoît CLAVEL, Frédéric GILSON, Corinne 
GOBBER, Nadia JOSSERAND, Dorothée KNOEPFFLER-CARMINATI, Julie LATHUILLE, Jean-Claude LOYEZ, 

Philippe ROISINE, Jean-Luc THIAFFEY-RENCOREL. 
Absents : Christophe GEORGES (excusé), Patrice MALEYSSON (excusé), Stéphane PACCARD. 
Christophe GEORGES a donné pouvoir à Bruno GUIDON. 
Frédéric GILSON a été élu secrétaire de séance. 

 

 
DEL_10642014.  
Objet : Révision des tarifs de la cantine scolaire.  
 
Monsieur le Maire présente le bilan financier pour l’année scolaire 
2013/2014. 

Monsieur le Maire rappelle la délibération DEL_07462013 fixant les tarifs 
de la cantine à compter du 1er septembre 2013. 
 
Monsieur le Maire propose de réviser les tarifs des repas  
- enfant : 3,20 € par repas  
- adulte : 5,50 € par repas 

- surveillance : 0,55€ par jour (pour les enfants qui apportent leur 
repas pour raison médicale) 

 
Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré,  
 

FIXE les tarifs de la cantine scolaire comme suit à compter du 2 
septembre 2014 :  
- enfant : 3,20 € par repas  
- adulte : 5,50 € par repas 
- surveillance : 0,55 € par jour (pour les enfants qui apportent leur 

repas pour raison médicale) 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 

Conseillers en exercice : 14 
Conseillers présents :11  
Conseillers votants : 12 
Résultats des votes   

pour : 12 
contre : 0 

abstention : 0 
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DEL_10652014. 
Objet : Révision des tarifs de la garderie périscolaire.  
 
Monsieur le Maire présente le bilan financier pour l’année scolaire 
2013/2014. 

Monsieur le Maire rappelle la délibération DEL_07352013 fixant les tarifs 
de la garderie périscolaire à compter du 1er septembre 2013. 
Monsieur le Maire propose de réviser les tarifs de la garderie en 
conservant l’aide aux familles ayant plusieurs enfants.  
 
Le Conseil Municipal, 

Après en avoir délibéré,  
 
FIXE les tarifs de la garderie périscolaire comme suit à compter du 2 
septembre 2014 :  
� Pour le premier enfant : 

Le matin : 
����de 07 h 00 à 7 h 30  1,65 € la demi-heure, 
����de 07 h 30 à 8 h 30  2,80 € l’heure (sans goûter) 
A partir de 7 h 30, l’heure est systématiquement facturée. 
  
Le soir : 

����de 16 h 00 à 17 h 00 3,30 € l’heure (avec goûter), 
����de 16 h 00 à 17 h 00 2,80 € l’heure (sans goûter) pour raison 
médicale, 
����après 17 h 00  1,65 € par demi-heure 

La première heure est systématiquement facturée. 

Toute demi-heure entamée à partir de 17 h 00 est due. 
 
� Pour les enfants supplémentaires :  

Le matin : 
����de 07 h 00 à 7 h 30  1,49 € la demi-heure, 
����de 07 h 30 à 8 h 30  2,52 € l’heure (sans goûter) 

A partir de 7 h 30, l’heure est systématiquement facturée. 
 
Le soir : 
����de 16 h 00 à 17 h 00 2,97 € l’heure (avec goûter), 
����de 16 h 00 à 17 h 00 2,52 € l’heure (sans goûter) pour raison 
médicale, 

����après 17 h 00  1,49 € par demi-heure 

La première heure est systématiquement facturée. 
Toute demi-heure entamée à partir de 17 h 00 est due. 
 
� Pour tous les enfants :  

����après 18 h 30 5,50 € le dépassement. 
 
 
 
 
 

 
 

Conseillers en exercice : 14 
Conseillers présents : 11  
Conseillers votants : 12 
Résultats des votes   

pour : 12 
contre : 0 

abstention : 0 
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DEL_10662014. 
Objet : Opération de réhabilitation des dispositifs d’assainissement non 
collectif – programme de subvention de l’Agence de l’Eau et du Conseil 
Général.  
 

Compte tenu de la sensibilité des milieux récepteurs et du nombre 
d’installation en Assainissement Non Collectif ne répondant pas aux 
exigences réglementaires, il est primordial que les installations non 
conformes et non acceptables d’un point de vue environnemental 
(nuisances, pollution, zones sensibles à proximité) fassent l’objet d’une 
réhabilitation. 

 
A l’issue des diagnostics réalisés par le SPANC de la Commune, il a été 
recensé 120 installations jugées non conformes, non acceptables 
(points noirs) et vouées à rester en assainissement non collectif à long 
terme. La Société NICOT Contrôle, prestataire du SPANC, a été 

mandatée pour mener ce programme de réhabilitation. 
 
Une réunion publique sera organisée le 05 septembre 2014 à 20h pour 
présenter ce projet. A la suite de cette réunion, les personnes seront 
contactées par courrier. Celui-ci contiendra une réédition de leur 
rapport de diagnostic ainsi qu’une proposition de participation au 

programme. 
 
Les retours de courrier positifs seront recueillis. Un bureau d’études 
devra être retenu après consultation pour la réalisation des études de 
conception. Celles-ci seraient lancées au printemps 2015. En ce qui 
concerne les frais d’études, la commune fait le choix de les laisser à la 

charge du propriétaire. Le montant de l’étude sera déduit des 
subventions reversées aux propriétaires (Agence de l’Eau et Conseil 
Général). Pour ceux qui décideront de ne pas réaliser les travaux, le 
remboursement de l’étude sera demandé par la commune.  
 
Les propriétaires des installations d’Assainissement Non Collectif 

peuvent bénéficier d’une subvention de l’Agence de l’Eau. Une 
convention doit être établie entre la Commune et l’Agence de l’Eau, 
ayant pour objet de définir le mandat donné par cette dernière à la 
Commune pour assurer l’attribution et le versement des aides aux 
particuliers. 
 

Les propriétaires des installations d’Assainissement Non Collectif 
peuvent aussi bénéficier d’une subvention du Conseil Général pour la 
partie étude. 
 
 

Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré,  
 
- APPROUVE le projet de réhabilitation des dispositifs d’Assainissement 

Non Collectif et de réalisation des études géopédologiques. 
 

 
- SOLLICITE les aides de : 
• l’Agence de l’Eau 

Conseillers en exercice : 14 
Conseillers présents : 11  
Conseillers votants : 12 
Résultats des votes   

pour : 12 
contre : 0 

abstention : 0 
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# pour le compte des particuliers pour les travaux de réhabilitation 
des dispositifs d’Assainissement Non Collectif, 
# et pour l’animation-coordination de la démarche. 

• Conseil Général 
# pour les études 

# et pour l’animation-coordination de la démarche. 
 
- ACCEPTE d’établir une convention de mandat entre la Commune 

et l’Agence de l’Eau relative à l’attribution et au versement des 
aides à la réhabilitation des systèmes d’Assainissement Non Collectif 
attribuées aux particuliers. 

 
- AUTORISE Monsieur le Maire à signer ladite convention de mandat. 
 
- DECIDE  

* de laisser les frais d’études à la charge du propriétaire 

* de prendre en charge les frais de contrôles avant travaux. 
 

 
 
 
 

 
 
ANNEXEDEL_10662014. 
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DEL_10672014. 
Objet : Décision modificative – budget de l’eau.  
 
Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal que les crédits prévus à 
certains chapitres du budget de l’eau de l’exercice 2014 étant 

insuffisants, il est nécessaire d’effectuer les décisions modificatives 
suivantes : 

 

Article Libellé Augmentati
on 
crédits 
ouverts 

Diminution 
crédits 
déjà alloués 

Section de fonctionnement 
6712 Pénalités, amendes fiscales et 

pénales 

810,00 €  

70118 Autres ventes d’eau 810,00 €  

 

 
Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, 
 
- APPROUVE les décisions modificatives indiquées ci-dessus. 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 

Conseillers en exercice : 14 
Conseillers présents : 11  
Conseillers votants : 12 
Résultats des votes   

pour : 12 
contre : 0 

abstention : 0 
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SEANCE N°10 : DEL_10642014 ; DEL_10652014 ; DEL_10662014 ;  ANNEXEDEL_10662014 ; DEL_10672014. 
AFFICHAGE DU COMPTE-RENDU LE : 28 AOUT 2014 

Bruno GUIDON Nicole BERNARD-
BERNARDET 

Benoît CLAVEL 

Frédéric GILSON Corinne GOBBER  Nadia JOSSERAND 

Dorothée KNOEPFFLER-
CARMINATI 

Julie LATHUILLE Jean-Claude LOYEZ 

Philippe ROISINE Jean-Luc THIAFFEY-
RENCOREL 

 

 
 

 


